
96-87138 (F) Ce procès-verbal contient le texte des déclarations prononcées en français et l’interprétation des autres
déclarations. Le texte définitif sera publié dans lesDocuments officiels du Conseil de sécurité. Les
rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des interventions. Elles doivent être
indiquées sur un exemplaire du procès-verbal, porter la signature d’un membre de la délégation
intéressée et être adressées,dans un délai d’une semaine à compter de la date de publication, au
Chef du Service de rédaction des procès-verbaux de séance, bureau C-178.

Nations Unies S/PV.3727

Conseil de sécurité Provisoire
Cinquante et unième année
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Vendredi 20 décembre 1996, à 12 h 50
New York

Président: M. Fulci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Italie)

Membres: Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Henze
Botswana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Legwaila
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Somavía
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. QinHuasun
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Elaraby
États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Hume
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Gatilov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Dejammet
Guinée-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cabral
Honduras. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Rendón Barnica
Indonésie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Thayeb
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Matuszewski
République de Corée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Park
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. . . . . . . M. Richmond

Ordre du jour

La situation en Croatie

Rapport complémentaire sur la situation des droits de l’homme en Croatie, présenté en application de la
résolution 1019 (1995) du Conseil de sécurité (S/1996/1011 et Corr.1)
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La séance est ouverte à 12 h 50.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Croatie

Rapport complémentaire sur la situation des
droits de l’homme en Croatie, présenté en
application de la résolution 1019 (1995) du
Conseil de sécurité (S/1996/1011 et Corr.1)

Le Président (interprétation de l’anglais) : J’informe
les membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de la
Croatie une lettre dans laquelle il demande à être invité à
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour
du Conseil. Suivant la pratique habituelle, je propose, avec
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à partici-
per au débat sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Nobilo (Croatie)
prend place à la table du Conseil.

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformé-
ment à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consulta-
tions préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport com-
plémentaire du Secrétaire général sur la situation des droits
de l’homme en Croatie, présenté en application de la résolu-
tion 1019 (1995) du Conseil de sécurité (document
S/1996/1011 et Corr.1).

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Secrétaire général en date du 5 décembre 1996
(S/1996/1011 et Corr.1), présenté en application de sa
résolution 1019 (1995) sur la Croatie.

Le Conseil prend acte des progrès notables ac-
complis pour ce qui a trait à la situation humanitaire,
en particulier des mesures prises par le Gouvernement

croate afin de répondre aux besoins humanitaires les
plus pressants de la population serbe de Croatie.

Bien que la situation sur le plan de la sécurité se
soit légèrement améliorée, le Conseil se déclare préoc-
cupé par les actes de harcèlement, le pillage et les
attaques qui continuent d’être commis à l’encontre des
Serbes de Croatie, et en particulier par l’implication de
membres de l’armée et de la police croates en uni-
forme dans un certain nombre des incidents considérés.
Il demande au Gouvernement croate de redoubler
d’efforts pour améliorer la situation sur le plan de la
sécurité et assurer comme il convient la protection de
la population serbe locale, notamment en rétablissant
d’urgence un appareil judiciaire fonctionnel dans les
anciens secteurs Nord et Sud.

Gravement préoccupé de constater qu’en dépit de
ses demandes précédentes, il n’y a eu que peu de
progrès touchant la question du retour des réfugiés
serbes de Croatie, le Conseil demande instamment au
Gouvernement croate d’adopter une politique d’ensem-
ble pour faciliter le retour des réfugiés en provenance
de Croatie à leurs foyers d’origine dans tout le pays.
Il déplore que le Gouvernement croate ne parvienne
toujours pas à sauvegarder efficacement les droits de
propriété des intéressés, et en particulier que nombre
des Serbes rentrés dans les anciens secteurs n’aient pas
pu reprendre possession de leurs biens. Il demande au
Gouvernement croate d’appliquer immédiatement les
procédures voulues à la question des droits de pro-
priété et de mettre fin à toutes les formes de discrimi-
nation exercées à l’encontre de la population serbe de
Croatie en matière d’avantages sociaux et d’aide à la
construction.

Le Conseil est gravement préoccupé par les infor-
mations suivant lesquelles la nouvelle loi d’amnistie
n’est pas appliquée de façon juste et équitable. Il souli-
gne que l’application équitable de cette loi revêt une
importance décisive pour l’instauration de la confiance
et la réconciliation en Croatie, de même que pour la
réintégration pacifique de la région de la Slavonie
orientale, de la Baranja et du Srem occidental.

Le Conseil souligne l’importance des engage-
ments que le Gouvernement croate a pris vis-à-vis du
Conseil de l’Europe, y compris la signature de la
Convention-cadre pour la protection des minorités
nationales, et il attend de lui qu’il s’en acquitte pleine-
ment et sans délai.
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Le Conseil demande à nouveau au Gouvernement
croate de coopérer pleinement avec le Tribunal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie et d’enquêter sur les
violations graves du droit international humanitaire, en
particulier celles commises au cours d’opérations
militaires en 1995, ainsi que de poursuivre tous ceux
qui sont accusés d’y avoir pris part.

Le Conseil demeurera saisi de la question et prie le
Secrétaire général de continuer à lui rendre compte de

l’évolution de la situation, en lui présentant en tout état
de cause un rapport le 10 mars 1997 au plus tard.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1996/48.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à 12 h 55.
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